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Code civil

Section I — Des formes du divorce pour cause déterminée

Extrait

Article 244

Version du 21 mars 1803

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Il sera dressé procès-verbal des comparutions, dires et observations des parties, ainsi que des aveux que l’une ou l’autre pourra faire. Lecture de
ce procès-verbal sera donnée auxdites parties, qui seront requises de le signer; et il sera fait mention expresse de leur signature, ou de leur
déclaration de ne pouvoir ou ne vouloir signer.

Version du 30 août 1816

Texte source :  Ordonnance contenant la 3e édition officielle du Code civil.  

Il sera dressé procès-verbal des comparutions, dires et observations des parties, ainsi que des aveux que l’une ou l’autre pourra faire. Lecture de
ce procès-verbal sera donnée auxdites parties, qui seront requises de le signer; et il sera fait mention expresse de leur signature, ou de leur
déclaration de ne pouvoir ou ne vouloir signer.

Version du 1 janvier 1878

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Il sera dressé procès-verbal des comparutions, dires et observations des parties, ainsi que des aveux que l’une ou l’autre pourra faire. Lecture de
ce procès-verbal sera donnée aux dites auxdites parties, qui seront requises de le signer; et il sera fait mention expresse de leur signature, ou de
leur déclaration de ne pouvoir ou ne vouloir signer.
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